
156 Assemblee generale - Trente-troisieme session 

Avant a /' esprit la necessitc pour les gouvernements des 
pays d'accueil et ceux des pays d'cnvoi de cooperer en vue 
de trouver des solutions favorahles a la situation des tra
vailleurs migrants. 

Considerant Jes dispositions relatives a la question des 
travailleurs migrants contenues dans la Declaration et le 
Programme d'action adoptes par la Conference mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 7 2

• 

Rappe/ant sa resolution 12/120 d11 16 decemhre 1977. 

Ara111 11 /' esprit la resolution 1978/22 du Conseil eco
nomique et social, en date du 5 mai 1978. 

Notant avcc .rnti.~/c1ctio11 Jes efforts entrepris par !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education. la science et 
la culture concemant ['education des travailleurs migrants 
et de leur famille. 

Arnn! pri.1 note du rapport Ju Conseil economique et 
social7'. 

I. Dcnwmlc ii tous Jes Etats. compte tcnu des disposi
tions des instruments pertinents adoptes par I 'Organisation 
intemationale du Travail et de la Convl'ntion internationalc 
sur I' elimination de toutes Jes formes de discrimination ra
ciale, de prendrc lcs mesures destinees a prevcnir et a 
mettrc fin a toutes Jes pratiqucs discriminatoires it l'encon
trc des travailleurs migrants et de vcillcr i1 leur application: 

,., lnritc tous les Etats, et plus particulicrement Jes 
pays d'accueil, a promouvoir la plus large information 
possible. notamment grace aux moyens d'111formation de 
masse. pour faire micux comprendrc au public la contribu
tion que les travailleurs migrants apportent it la croissancc 
cconornique et au devcloppemcnt ~ocio-culturel de ces 
pays et pour favoriser un climat de comprehension mu
tuellc: 

3. In t·itc 1;golc111e111 les gouvernements de, pays t!' ac
cucil a prendre Jes mesures neccssaircs pour prcvenir toute 
activite qui risquerait d'entravcr lcs intercts des travailleurs 
migrants: 

4. ll/\·it<' 11111' 1w11,·el/e ji,is le, gouvernemcnts des pays 
d 'accueil a envisagcr !"adoption de 1ncsures definitives fa
vor:sant sur !cur territoire la normalisatinn de la vie fami
liale des travaillcurs migrants par le regroupcrnent de leur 
famillc: 

5. Lxpri111e /'npoir quc la Commission des droits de 
l'hornme presentera a la prcmicre session ordinaire de 
1979 du Conseil economique et social r etude recornman
dee dans la resolution 32/120 de I' Assemblec gcnerale. sur 
la base des propositions concretes formulfrs par le Groupe 
de travail reuni conformcment a la resolution I 978/22 du 
Conscil: 

6. [)e,nwrde a tous les Etats d ·envisagcr de ratifier la 
Convention sur les travaillcurs migrants (dispositions 
complementaires), de 1975. adoptee par la Conference gene
rate de !'Organisation internationalc du Travail: 

7. Prie le Secretaire general de rechercher avec Jes 
Etats Membres et en collaboration avec les organismes des 
Nations Unies, en particulier !'Organisation internationale 
du Travail, la possibilite d'elahorer une convention intema
tionale sur les droits des travailleur, migrants: 
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8. /11\·irc les gouvernements des pays d'accueil a 
adopter des mesures assurant aux enfants des travailleurs 
migrants unc veritable egalite de traiternent dans le do
maine de !'education et de la formation: 

9. /11ritc egulc111c11t lesdits gouvcrnements a coopercr 
avec !'Organisation des Nations Unies pour l'education. la 
science et la culture en vue de permcttre aux travailleurs 
migrants et a leur famille de heneficier de toutes lcs pos
,ibi litL·s nccessaires dans le domainc de !'education pour 
participcr pleinernent it la vie de la socicte du pays d'ac
cucil tout en prL·scn,ant lcur idcntite nationalc et culture lie. 
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3]/ 164. Assistant·e en faveur des etudiants rcfu~ies 
sud-africains 

1,·,-1.1se111hfr<' gi;nno/c, 

Rll/lfi1'/a111 scs resolutions 31 / 126 du 16 deccmhre 1976 
et 32/1 I 9 du 16 dcccmbre 1977. conccrnant I 'assistance en 
favcur des ctudiants rcfugies sud-africains. 

RllJ1pc/w11 cgu/c11rc111 la resolution 417 ( 1977) du 
C 'onsci I de securite. L'n date du 3 I octobrc l l)77. et la re
solution 1978/55 du Conseil economique et social. en date 
du 2 aout 1978. qui contenaient notammcnt un appel 
adresse a tous lcs gouvernements. organisations L'I orga
nismc., des Nations l lnies pour qu'ils contribuent gencreu
scmcnt aux progralllmes d'assistancc d'urgence des Na
tions Unies en faveur des ctudiants rdugies sud-africains. 

Pro/<md1;111('11t 1m,,1,·cuJJl;l' par les politiques discrimina
toircs en maticrc t!'cnscigncment et lcs mcsures de rcprcs
,ion appliquecs par le Gouvcrncment sud-africain contrc 
les L;tudiants noirs de cc pays. 

:Vow11t que les gouvernements interesses estiment (JUL' 
l'aftlux des etudiants rcfugies d"Afrique du Sud dans lcur 
pays ,c poursuivra tant que ccs politiqucs discriminatoircs 
et CL'' mesures de repression urntinueront d'etre appli
q ucc,. 

Co11scie11te quc l'afflux constant des etudiants rcfugies 
sud-africains fuyant ces politiques repressives continue 
d"imposer des prcssions sur lcs L'tahlisscmcnts d'cnseigne
ment cxistants et lcs ,!Litres installations des pays voisins 
qui offrent l'asile ii ccs ctudiants. 

Re, ·01111ais.1w11 la necessitc d · accorder une assistance i1 
ces pays pour les aider it fournir des installations appro
priecs aux ctudianh rL·fugiL·s. 
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gurent les conclusions des missions d"etude envoyees par 
Jui au Botswana. au Lesotho. au Swaziland et en Zambic 
t·n mai et juin I 978 afin d'cxaminer l'ctat d'avancement 
des prograinmcs d. :,ssistancc aux etudiants refueies sud 
africains. C 

Rnm111ais1u11t quL· !"assistance intcrnationalc fournic 
1usqu'i1 present a permis d'appliquer les principaux elc 
mcnts des programmes d"assistancc d'urgence pour lcs 
etudiants sud-africains Jans cette region. mais qu · une as
sistance intemationale est encore requise pour assurer leur 
cntretien. leur subsistancc et !cur education. 

AJJ/Jr011\'1' revaluation et lcs rccommandations fi
gurant dans le rappnrt du Secrctairc general et le felicitc 
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ainsi que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies des efforts qu 'ils ont deployes pour mobiliser les 
ressources et organiser les programmes d' assistance aux 
etudiants refugies sud-africains dans les pays d'accueil; 

2. Note avec sati.\faction que les Gouvemements du 
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambic 
continuent d'accorder asile aux etudiants refugies et de met
tre a leur disposition des moyens d'enseignement et d'au
tres facilitcs malgre la pression que l'aftlux constant de ces 
refugies exerce sur Ies installations de ces pays: 

3. Note m·cc satis(action Jes apports de divers Etats, 
organismes des Nations Unies et organisations intergou
vernementales et non gouvernementales pour faire face aux 
besoins des etudiants refugies sud-africains: 

4. Ei:prime .rn pr£'OCCU/)(lfio11 dcvant le fait quc, mal
gre les apports faits jusqu'a present, lcs besoins des etu
diants sud-africains continuent d 'augmenter: 

5. Prie tous Jes programmes et organismes des Nations 
Unies, notamment !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies 
pour le devcloppement. !'Organisation internationalc du 
Travail, le Fonds d'affcctation spfrialc des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud et le Programme alimentaire mon
dial, de continuer d'aider le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies a s'acquittcr de la tachc humani
taire qui Jui a ete confiee: 

6. Prie instamment tous Jes Etats, tous les organismes 
des Nations Unies ainsi que toutes les organisations inter
gouvemementales et non gouvernementales de contribuer 
genereusement aux programmes d'assistance en faveur de 
ces etudiants, a la fois par un appui financier et en !cur 
offrant de nouvelles possibilites de formation professionnelle 
et d'enseignement, ainsi qu'en versant des contributions en 
especes et en nature pour leur entretien: 

7. Prie le Secretaire general et le Haut Commissairc 
des Nations Unies pour les refugies de poursuivre tous 
!curs efforts pour appliquer un programme efficace d'as
sistance en matiere d'enseignemcnt et d'autres formes 
d'aide appropriees en faveur des dudiants sud-africains 
refugies au Botswana, au Lesotho, au Swa1:iland et en 
Zambie; 

8. Prie ('I/ (Ill/re le Secret a ire general de continuer it 
suivre la question et de faire rapport a I' Assemblee gene
rate !ors de sa trente-quatrieme session. par l'intermediaire 
du Conseil economique et social a sa secondc session ordi
naire de 1979, sur l'etat d'avancement de ces programmes. 
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33/165. Statut des personnes qui refusent de servir 
dans des forces militaires ou policieres utili
sees pour faire appliquer l'apartheid 

L'Assembfee generate, 

Ayant prlsent c'i /' esprit qu 'aux termes de la Charte des 
Nations Unies l'un des buts de !'Organisation est de reali
ser la cooperation intemationale en developpant et en en
courageant le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous. sans distinction de race, de sexe. 
de langue ou de religion, 

Rappe/am !'article 18 de la Declaration univcrsellc des 
droits de l'hommc 7 ', qui dispose que toute personne a 
droit a la liberte de pensee, de conscience et de religion, 

Conscientc que la Proclamation de Teheran 7 h. la Decla
ration de Lagos pour !'action contre l'apartheid77 et d'au
tres declarations. conventions et resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies ont condamne !'apartheid comme 
un crime contre la rnnscicnce et la dignite de l'humanite, 

Comidlra111 le paragraphe I I de la section II de la De
claration de Lagos, qui dispose quc !'Organisation des Na
tions Unies et la communaute internationale ont une respon
sabilite particuliere a regard des personnes emprisonnees, 
frappees d'interdiction ou cxilees en raison de !cur lutte 
contre 1 'aparilll'id, 

Prc11a111 <1ct1' du rapport du Comite special contre 
I '111wr1hcid7 x, 

I. Rcco1111i1il le droit de toute personne de refuser de 
servir dans des forces militaires ou policicres qui sont utili
sees pour faire appliquer !'apartheid: 

'J De111a11dc aux Etats Membres d'accorder l'asilc ou 
le droit de transit \ers un autre Etat, dans !'esprit de la 
Declaration sur I· asilc tcrritoria17", aux pcrsonncs 
contraintes de quitter !cur pays d'origine parcc qu'clle~ 
refusc'lt, par objection de conscience, de contrihuer it !'ap
plication de l'apar1/wid en servant dans des forces militai
rcs OU policicrcs: 

3 Dc111i111dc i11sta111111c111 aux Etats Memhres d'envisa-
ger favorablement l'octroi a ces personnes de tous lcs 
droits et avantages qui sont accordes aux refugies en vcrtu 
des instruments ,iuridiques existants: 

-L De111mulc aux organes competcnts de !'Organisation 
des Nations Unies, notamment au Haut C'ommissaire des 
Nations Unies pour Jes rcfugies, aux institutions speciali
sees et aux organisations non gouvernementalcs d · apporter 
toute !'assistance necessairc it ccs personnes. 
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33/ 166. Question d'une convention sur les droits de 
l'enfant 

f.'Asse111hlcc g1'11cmfe. 

Arnn/ {/ /' l'.l'f)l'il sa resolution 31 / 169 du 21 deccmbre 
1976, par laquellc ellc a proclame l'annce 1979 Annce in
ternationale de l'cnfant, 

Rappe/am sa resolution 32/ I 09 du 15 decemhrc 1977, 
dans laquelle elle a notamment rcaffirme que !'accent prin
cipal de r Annee internationale de l'enfant devait se situer 
au niveau national, mais que celle-ei devait etre appuyce 
par une cooperation regionale et intemationalc, 

Pre11a111 note de la resolution 20 (XXXIY) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars 

" Resolution 217 A (Ill l 
76 11ctc .final de la C1n~ll;ro1ce i11ternatio11alc de.'i droits tic /' hommc 

frhem11 . .?2 m·ril-/3 111a1 /968 (publication des Nations Unics. numcro 
de ventc: F.68.XIV.2), chap. II. 

77 Rapport de la Cm~/l'n'nn' nwndiale pour l'acrio11 c ontrc /' apanheid. 
l.ugu.1 . .?2-26 ""''' 1977 (publication des Nations llnies. numcro tic 
vcnte F.77.XlV.2 et rectificatif). sect X 
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